
 

PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET COURRIEL 
 
 

Le 18 juin 2020 
 
 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec),  
H4Z 1A2 
 
 
Objet : R-3867-2013 Phase 3B — Énergir — Demande relative au dossier 

générique portant sur l’allocation des coûts et la structure tarifaire 
de Gaz Metro ― CORRESPONDANCE PORTANT SUR L’IMPOSSIBILITÉ DE 

PARTICIPATION DU ROEÉ À LA SÉANCE D’INFORMATION DU 17 JUIN 2020 SUR 

LA PLATEFORME GOTOMEETING 
 N/D : 1001-099-B 

 

Chère consœur,  
  

Le 29 mai 2020, conformément à sa décision D-2019-176, la Régie a 
invité les intervenants au dossier mentionné en rubrique, dont le Regroupement 
des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ), à participer à une 
séance d’information sur le logiciel @RISK présentée par Énergir1. 
 

Conformément à sa lettre datée du 10 juin 2020 par lequel il confirmait sa 
présence2, le ROEÉ a mandaté l’analyste externe Bertrand Schepper pour 
participer à la séance du 17 juin 2020.  
 

Le 16 juin au matin, M. Schepper a contacté la Régie pour obtenir les 
accès à la réunion. Peu après, le mot de passe lui a été envoyé avec référence 
aux autres codes de participation fournies dans la lettre de convocation de la 
Régie du 29 mai3. M. Schepper a aussi signé le même jour une entente de 
confidentialité, transmise par la suite par courriel auprès d’Énergir. 

                                                      
1
 A-0263. 

2
 C-ROEÉ-0166. 

3
 A-0263, p. 2. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0223-Dec-Dec-2019_12_18.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0263-SeanceInfo-Dec-2020_05_29.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-C-ROEÉ-0166-SeanceInfo-Dec-2020_06_10.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0263-SeanceInfo-Dec-2020_05_29.pdf
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Or, le 17 juin à 10h00, malgré l’utilisation des codes de participation de la 

plateforme GoToMeeting fournis par le Greffe de la Régie, l’accès à la réunion 
n’a pas fonctionné.  
 

M. Schepper a alors recontacté le Greffe pour avoir les bons codes, sans 
avoir de réponse. Il a par la suite rejoint l’analyste d’Option consommateurs 
(OC), Mme Brigid Rowan, qui lui a indiqué avoir les mêmes difficultés. Les deux 
analystes ont tenté de joindre des membres de la Régie et d’Énergir, qui ont 
indiqué qu’ils communiqueraient avec eux. Or, lorsque Mme Rowan a été enfin 
contactée par la Régie, la rencontre était terminée ou sur le point de l’être.  
 

Ainsi, cette situation survient alors que le ROEÉ a fait toutes les 
démarches appropriées : il a indiqué son intention de participer à la rencontre 
dans une correspondance à la Régie, M. Schepper a communiqué avec le Greffe 
de la Régie avant la rencontre et a souscrit à une entente de confidentialité 
signée le 16 juin, puis a en plus communiqué avec Mme Beauvais de chez 
Énergir par téléphone le 17 au matin pour confirmer le code nécessaire à 
l’ouverture des documents présentés lors de la rencontre. Cependant, en dépit 
de toutes ces démarches, à notre connaissance, aucune mesure n’a été 
entreprise par la Régie et par Énergir pour vérifier si le ROEÉ tentait d’être 
présent à la rencontre. De manière évidente, la situation a été similaire pour OC.  
  

Dans ces conditions, le ROEÉ porte à l’attention de la Régie cette 
malencontreuse situation et lui demande respectueusement ce qui suit:  

 Tout d’abord, prendre les moyens nécessaires pour que ce type de 
situation ne se reproduise plus avec aucun intervenant. Cela est 
particulièrement important considérant le recours de plus en plus fréquent 
à des technologies de rencontres virtuelles. 

 De plus, permettre au ROEÉ de poser par écrit les questions qu’il aurait 
posées à Énergir en lien avec la séance d’information du 17 juin 2020. 
Nous soulignons à cet effet que les réponses d’Énergir et l’analyse des 
intervenants qui en découlerait pourraient soutenir la Régie dans 
l’exercice de ses fonctions à l’égard des sujets de la séance de travail.   

 Ensuite, faire rectifier la feuille de présence de la séance de travail du 17 
juin dernier4 afin de bien indiquer l’intention du ROEÉ d’être présent et les 
circonstances de son absence pour des causes étrangères à sa volonté et 
son contrôle. 

 Finalement, le ROEÉ demande à la Régie de lui permettre de charger les 
quelques heures reliées à l’étude du document et la rédaction des 
questions, aux tarifs de la Régie, dans la mesure où le montant total de la 
facture ne dépasse pas le montant qui aurait été alloué pour la 
participation à ladite rencontre. 

                                                      
4
 A-0266. 

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0266-SeanceInfo-Dec-2020_06_17.pdf
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de 

nos sentiments distingués. 
 

 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 

  
(s) Franklin S. Gertler 
 
par : Franklin S. Gertler, avocat 

 
 
 
FSG/bz 
 
cc: (courriel seulement) 
Me Hugo Sigouin-Plasse, Énergir 
Me Philip Thibodeau, Énergir   
Bertrand Schepper, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordination ROEÉ 
 
 


